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 le 25 avril 2019 
 

Cher(e)s adhérent(e)s, cher(e)s ami(e)s et bienfaiteurs, 

Un petit courrier pour vous rappeler que pour bénéficier d’une réduction 
d’impôts grâce à votre reçu fiscal, vous devez porter le montant de vos 
versements case 7 UF de la déclaration 2042 RICI. 

Nous vous rappelons que, pour notre association, même les cotisations 
annuelles sont considérés comme un don et ouvrent donc droit aux réductions 
d’impôts, égales à 66% du total des versements. (Les différents dons au cours 
d’une année sont, bien sûr, cumulables). 

Prochaines dates à retenir :  

-                  dimanche 28 avril à 16h: 

           concert à Saint -Péravy, organisé par les Amis de l’orgue de Saint-
Péravy. 

 

-                  samedi 15 juin à 11h : 

           lecture de poèmes sur Jeanne d’Arc à la Médiathèque de Patay, 
organisée par Madame Véronique Jansen. 

 

-                  mardi 25 juin à 20h30 : 

           conférence sur les Guerres de Religion par Madame Sylvie Le Clech à la 
salle polyvalente du collège de Patay. 

 

-                  mardi 24 septembre à 20h30 : 

           conférence sur la Femme au Moyen Âge par Monsieur Olivier Bouzy à la 
salle polyvalente du collège de Patay. 
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Toujours dans le but de valoriser notre patrimoine à Patay, notre 
prochaine création sera un nouveau dépliant en couleurs sur notre belle église 
qui sera traduit, ultérieurement, en anglais et, éventuellement, en allemand pour 
nos touristes étrangers. 

L’association « Effet de Cerf » avait prévu de financer elle-même 
l’édition de ce document. 

Cependant, il est possible - et nous osons l’espérer - que vous vous 
sentiez concerné par ce projet et que vous ayez envie d’y participer, que ce soit 
à titre personnel ou à travers une autre association. Il vous est donc tout à fait 
possible de contribuer spécifiquement à son financement (tous ces 
dons exceptionnels seront évidemment pris en compte lors du prochain reçu 
fiscal). 

 

 

En vous remerciant sincèrement pour votre générosité et en 
espérant vous rencontrer prochainement lors d’une de nos prochaines 
manifestations, 

 
	

	

	

René-Pierre Goursot, 

président de l’association « Effet de Cerf » 

 


